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abbalemsaneti Vcdasti, quod nobis tua siguificayil

frnieiuit.ts, perlcgimus; el secundum ipsius scr.'pti

quemad nos inisisti icnorcm, hoc nobisvidefur. Si

iibbassancli Vcdasti probaie polucrit, quoi!p'rîus-

quaiit rolicta Raldiiinthospiles illos ecclesioe (2)
B'.-aioeMarioef-.lederil, per judicium scabiiiorinn

rivilalis cidemmulieri et filiisejus proedicli-.hnspili's
sinl adjudicati, el Bealo V&lasl;»cum cpiiolopns-

Asidendi fucrini adjudicati, dnnalW illi nihil valebii.
Item si potueril ostendurcquod prior doualio Boali
Vcdastimonaslërio non condiiioiialilcr, sndabsolut'c

facta fucril, secundaviriiim nihil babçbii. lient si

finidiisterra?in qua-hospiles iiiancnl, Beati Vcdasti

est, non poterunl iid-fifthospiless'meassensu-abba-

tis in allcrait.iiransferri ecclesiam.

(2) Hoc csl ecclesioecaijicdruli quoeBeatoeMarioecsl sacra.

ANNODOMINIMCXXTIII

JOÀNNES MIGHÀËLENSiS

NOTITIA'

(llisl. litt.de la France, XI, Gï)

Tout,ocque l'on sail de Jean Miclmelcnsis,c'est qu'il assista, au mois de janvier II2S, à un'concilc tenu
îi Troyes, dans lequel il remplit les fonctionsde si'crélaire. Kff'eolivomenllui-mêmesemble.l'insinuer dans
le prologue sur la Règledes Templiersqu'on lui nliriliiio; AiiliortLo Mire, qui a donné au publiccolle
Règle pour la première l'oisdans su Chronique ;le l'ordre de Ciloaux, sur un manuscrit de l'abbaye de
Saint-Victor de Paris, prétend que suint Bernard en esl l'auteur, lïn quoi il a clé suivi de tous ceux qui
ont eu depuis occasion de narler des chevaliers du Temple et de leur règle, liiofien [Disq, Mon. tr. ix,
disq. ix, p. SG),après Stcihirlius, remarque que celte Règle leur a été donnée par saint Bernard, mais
dans un style très-différontde relui de <:esaint docteur: cl qu'on pourrait dire qu'il a vouluse mettre à la
portée îleces bons chevaliers, si son discours adressé aux mêmeschevaliers n'était aussi cloquent que les
attires ouvragesdu saint abbé. Matirique,à Tan H28, oile douxtextes pour prouver que la Règleeu ques-
tionesl l'ouvrage de saint Bernard; mais I). Miibilhml'ailvoir dans l'avertissement, qu'il a mis à la tftle
d'un écrit de ce saint {Op. S. Bern. t. I, p. 571), De liiudentwoemiliinu, ad militesTempli, que les deux
lestes n'ont rien de favorable it ce sculimcul, qu'au cniilravrc ils lo renversent absolument. Il parait {!),
par lé premier, que le concilede Troyes ayant charge saint Bernard île composerune règle pour les che-
valiers ibi Temple, le saint s'en déchargea sur Jean Michacleiisis.C'est ainsi que l'cxpl que I). Mabillou;
cl c'est effectivementson véritable sens. Ou disputera, si l'on veut, sur le terme de scribtt, on soutiendra
que Jean Michacleiisisn'a clé que copiste ou secrétaire, mais du moinsest-il certain, qu'il n'est, point
l'ail mention dans le texte que sainl Bernard ait composé'aucunerègle pour les Templiers. Quant à ceux
qui pourraient prétendre que Jean Michuclensh-waso donne que la qualité (le secrétaire, et non d'auteur,
nous les prions de nousdire si In fondion que le concile tic Troyes avait proposéeà saint Bernard n'élail
que colle de scribe ou de secrétaire : or, Jean Miclmelcnsistémoigne qu'il a rempli la fonction donl on
avail voulucharger oo saint.abbé, et qui lui élait duo, cui ereditum-'acdebilum hocerat. li a donc composé
lui-même la Règle,et n'a pas é'-éun simplecopiste, il faut néanmoins avouer qu'il y a dans le premier
texte une certaine obscurité, qui a pu donneroccasionà Le Mire, Mmiriquecl mitres, de se irutnocr: mais
un pou d'attention leur ciil l'ailéviter celle méprise. -.

Pour ocqui csl du secondp.assagc,il porte bien que le concile de Troyes ordonna qu on oressorail mie
Règlepour les Templiers, mais l'auteur de la Règle n'y est désigné ni'do loin, ni do près. Monsieuruo
Villol'oro,dans la Vie de saint Bernard (Lib. u, p. 12'i-,125), dii que oc projet de donner une règle à ces
chevaliers parut vaste el merveilleuxà tous les prélats assemblés; el (pie, poui l'iire-honneur aux lettres
du pape llonoriuset du patriarche de Jérusalem, ils inviièrcnl Bermirilà compost,r' hi Règleque ces' cheva-
liers demandaient; mais il nojugea pas à propos, ajoute monsieur de Villcf'ore,.ilese charger de ce soin,
el elle fut faite par un autre. Guillaumedu Tyr (I. xn, c. 7), el Jacques de Vitri (I. i, c. 03) font mention
do la Règledonnée aux chevaliers du Templedans,le concile îleTroyes. Si saint Bernard en avait été l'au-
teur, ces deux historiens auraient-ils manqué île le dire? Cependant ils gardent un profond silence sur
l'auteur. Unmanuscrit île la bibliothèqueColIonienneporte que colle règle a été dressée cl écrite par Jean.
Michaeleiim,par ordre du concile et île saint Bernard. D'ailleurs Alboric, moine do Cileaux, dit qu'on
donna à ces chevaliers la Règlede saint Augiisin; aussi le Monasticon Auglicanum les plaee-t-il sous
l'ordre de Saiiii-Auguslin.11serai! assez surprenant qu'un moinede Cileaux, iol qu'Albéric, qui demeurait
.dans-l'abbayede .'1rois-Fontaines, pou éloignéede Clairvaux, oui ignoré que saint Bernard avail composécelte Règle,s'il en eut réellementété l'auteur.

Maisce quidémontre saiis répliqueque la règle des Templiers no peut être l'ouvrage de saint Bernard,
,c'csl la diflérenacqu'il y a entre le stylo de cette Règlecl celui dusaint abbé de Clairvaux. La Reele est

: (!) <Sanoaulem prorsus, liocl noslri diciaminis
. auclôriiatom permaximus minières rcligiosorum
Patrum qui in illo concilie,divina adinoniiionccon-
veiiei'iiiit,commemlat; iioitlamen debamussilentcr
Iransirc, quibus videnlibusel seras scnienlias pro-

feréntibus-, ego'Joanncs Michacleiisis proesehtis
paginai,jussit concilii ac venernbilis'.abbatis'-Chiïoe-
vallensis, cui çrçdilum ac debiuimhoc eral, humilia
scriba esse divina gratia moruiv »
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remplie-de termes barbares, cl de la plus basse latinité; on n'y von rien de cette élévationd'esprit, do
fcite noblessedu style, de ce goûtpour la piété, de celte onction, qui régnentdans tous les écrits de saint
Bernard,et caractérisent ses véritablesproductions.Nousne nous arrêterons pas davantageà combattre
un sentimentqui se détruit par lui-même; el il suilitde jeter les yeux sur l'ouvrage en questionpourse
convaincrequ'il n'est pointde saint Bernard. 11est bien vr.ii que le concilede Troyes, pourentrer dans
les vues du papeHonoruisII el du patriarche'de Jérusalem, voulantdresser mie Règlepour les Templiers,
jeta les yeux sur saint Bernard commeétant plus capableque toutautre de le bien f'aire. M̂aisle saint abbé
s'en déchargeasur Jean Michàelensisqui la dressa pendant le concile même, puisqu'elle y fut lue et
approuvée,commel'assure l'auteur. Maisil y a eu depuisplusieursadditions. Elleconsisteen soixante et
douzechapitres, 'autant qu'il y en a dans la Règlede saint Benoît,dont l'auteur a emprunté plusieurs
choses.Le but de cetteRègleest d'allier la vie monastiqueavec lu professiondes armes. Il y est défendu
de rerevoir des enfants, de craintequ'il ne vinssentdans la suite à se repentir de leurs engagements;les
chevaliersdu Temple ifétaient encore en Tan 1128qu'au nombre de neuf, dont six se présentèrent au
concile de Troyes, ayant à leur lele Hugues des Payons leur premier grand maître : il est à présumer,
qu'ils emportèrent avec euxen Palestine, où ils retournèrent l'année suivante, la Règle qu'on leur avait
dressée. Elle a été publiéedans différents recueils. André Favin l'a donnéedans son Théâtred'honneuret
de chevalerie(lib. iv , p. «i; i, 1(559),impriméà Paris, chez Robert Fouelen 1G20,in-4».L'éditeur lai-
iribne à saint Bernard, quoiquede son propre aveu, elle ne se trouve point parmi ses oeuvres. Elle a été
impriméedans le Nécrologede l'ordre de Cileaux, avec une lettre de Baudouin,.roide Jérusalem, par
laquellece prince prie saint Bernard de donner une Règle aux chevaliersdu Temple: dans le l'asaciilus
sanctorumordinisCisterciensisde CbrysostonieHenriqucz, dansle dixièmevolumedes concilesdes Peros
Labbe et Cossart, etc.

M. Le Boeuf(Diss.sur Htisl. de Paris, t. II, p. 119) parlant des compositeurs de chant ecclésiastique
dans le xif siècle, elle un certain Micbalusfort vanté par le docteur Alain, comme ayant corrige les
erreurs commisesdans cet art :

Musicakvlatur Michalodoctorc,suosque
Corrigil errorcs Itdidictante magislro.

Y aurait-il de la téméritéà conjecturerque ce Micbaluspourrait être le mêmeque notre Jean Miehaeleasis.
Dû reste, ce musiciennous est absolumentinconnu.

JOANNIS MICHAELENSIS

REGULA TEMPLARIORUM.

(LABDEConcil.X, 923.)

CONCILIUM

'

TRECEJNSE«

In ciuo Templariis mili.li.bus, anno suoe inslitulionis nono, una cura Régula assignatus est
habilus albus, anno Domini 1128, tempore Honorii papoe II.

MONITUM.

(MABIIX.Annal. Bened. I. LXXV,n. 28.)

Malllirciis.ex prionsS. Martini a Campis crealiis ab Honoriocardinalis et episcopusAlbanensis, si:b
fincnianni superioris cum legali potcslate in Galliammissiis,incunte hoc anno Trecis concilïiiinhabuit

(2) Actaconcilii, tcmpits el locum enarrans Ty-
rius, lib. xu, cap. 7, isla scribil : «Concilio in
Francia apud Trecas hahito, cui iiiicrfuerunl domi-
nus Rcincusis,cl dominusSenonensisarchiepiscopi,
cum suffraganeissuis, Alhanensisquoqueepiscopus,
aposlolica!sedis legatus, abbales quoqueCistercien-
sis et Clarevallensis, cum aliis pluribiis, instituta
est eis régula et hnhiius assignatus, albusvidelicel,
de mandai» domini Honorii papa?, cl domini Sle-
plian't Hierosolyiiiitaiii palriarcbic. Cuinquc jam
annis novemin co fuissentproposilo,non nisi no-
vem erant : ex lune coepileorum numcriisaugeri,
et possessiones mulliplîcabanlur. Poslntodumvero
tempore domini lïugeuiipapaî, ut dicilur, crucesdè
panno rubeo, ut inler.catteros'essent notabiliores,
jnahl'cllissuis errperunt assuerc,-lam equites quam

A eorum fratres inl'eriorcs, qui dienntur servientes:
quorum ces adeo croviliu iinmcnsum, ul bodie
trcceniosplus mimisvcin convenluhabcant cipiitos,
albis chlamydibusindulos,exceplis aliis fralribus,
quorum pene infinilusest numerus. Possessiones
aillent tant ultra quam citra mare .adeodienntur
habere, ul jam non sit in orbe Christianoprovincia,
qua?proediclisfralribusbonorum suoniui poriioncin
non coiiiulcrit, et regiis opiilenliispares bodie di-
canliir habere copias. Qui,quoniamjuxla Temphnn
Domini,ul pwediximns,in palalio regio mansionem
hahen't, fraires mililia?Templi dienntur. Qui cum
diit in boneslo se conservassentproposilo, profes-
sioni sua?salis prudenlcr satisfacienles, noglccta
humililate, qua?omnium virtutnnt cuslos esse di*
gnoscilur, et ïn imo sponte sedens non habet unde


